
 
 

 
 
 

  
                                                                                                                                                                  
                                                                                                                                 
 
 
                                                

 
 
Cachet de l’établissement scolaire :  
 
 
 
 
N° OCCE : ………………….           Niveau de la classe : ……………………………   Nombre d’élèves : ……………… 
 
 
Nom de l’enseignant référent :   …………………………………………………………….………………….. 
 
 
Dates de la classe d’Eau : du …………………………………………..    au    …………………………………………………. 
 
 
 
 
 
 
 

 

FICHE BILAN DE LA CLASSE D’EAU 
2022-2023 

Office Central de la Coopération à l’École de Paris 
Membre de la Fédération nationale de l’OCCE reconnue d’utilité publique 
149 rue de Vaugirard - 75015  PARIS 
Tél. : 01 47 83 29 55 - Fax : 01 47 83 29 44 - ad75@occe.coop 
Site Internet : www.occe75.net 
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    IMPORTANT ! 

 
 

La subvention de l’agence de l’eau est exclusivement dédiée à l’organisation d’une 
classe d’eau. Elle ne peut en aucun cas servir à un autre projet. 

 

- En cas de non utilisation de la subvention ou de non-retour de la fiche 
d’évaluation avec le dossier élève (productions, photos), l’OCCE de Paris 
procédera automatiquement à un prélèvement sur le compte de la coopérative 
scolaire de la somme concernée.  

 

- En cas de dépenses non autorisées, l’OCCE de Paris demandera le 
remboursement des sommes concernées. 

 

- En cas de non dépense de la totalité de la subvention, l’OCCE de Paris est 
susceptible de demander le remboursement des sommes non dépensées. 
 

 
 
-  Les achats autorisés :  
Toute sortie ou matériel afférent à une classe d’eau. Par exemple : musée/exposition sur 
le thème de l’eau, transport pour se rendre sur les lieux de visite, intervention sur l’eau, 
petit matériel d’expériences, documents écrits/audio/vidéo, petit matériel pour réaliser 
une exposition…  
 
-  Sont exclus le « gros » matériel d’équipement (appareil-photo, lecteur DVD, bac à eau, 
tabliers en toile cirée, aquarium…), les sorties hors Paris. 
 
- Les factures doivent être libellées au nom de la coopérative scolaire. 

- Joindre les photocopies de tous les justificatifs de dépenses notés dans le tableau du 
verso (page 4). 
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Cachet de l’établissement scolaire : 
 

  
 
 
 
 

 
Date de réalisation de la classe d’eau : 
 

  
  du  ……………………………………..   au  ……………………………….. 
 

 
Séance de clôture : □ OUI : date : ………………………………..            □ NON 

Fil conducteur de la classe d’eau : 
 
 
 
 
 
 
Rencontres avec des professionnels de l’eau 
- 
- 
- 
 
 
Ateliers proposés lors de la classe d’eau : 
- 
- 
- 
 
 
Visites effectuées lors de la classe d’eau : 
- 
- 
- 
 
 
Difficultés rencontrées : 
 
 
 
 
 
Une activité, une ressource, une découverte à partager : 
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Tableau récapitulatif des factures 

Classe :                                                             enseignant(e) :  …………………………………………………… 

 

Montant de la subvention de l’Agence de l’Eau 700 € 

Pièce n° Désignation Montant 

1   

2   

3   

4   

5   

6   

7   

8   

9   

10   

11   

12   

13   

14   

15   

16   

17   

18   

19   

20   

22   

23   

 TOTAUX (même si supérieur à 700 euros)  
   


